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AU PROGRAMME

ENJEUX ET DÉFIS DES CONTRATS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE



09:00 :  ACCUEIL ET INTRODUCTION 

THIERRY SUEUR, Pr®sident du COMIPI-MEDEF

JULIEN DELUCENAY, Pr®sident de lôAPRAM

09:15 :  LA PART DU DROIT COMMUN DANS LES CONTRATS DE PROPRI£T£ INTELLECTUELLE

PIERRE-YVES GAUTIER, Professeur en Droit Priv®, Universit® Paris-Panth®on-Assas

09:45 :  DROIT DE LA CONCURRENCE ET ACCORDS DE COEXISTENCE FONT-ILS BON M£NAGE 

Ombline ANCELIN, Avocate, SIMMONS & SIMMONS

10:25 : LôIMMIXION DU DROIT DE LA CONCURRENCE DANS LES CONTRATS DE PROPRI£T£

INTELLECTUELLE
Philippe Bonnet, Avocat, DDG

11:00 :  PAUSE CAF£ 

11:15 : LôIMAGE DE LA MARQUE AU CíUR DES CONTRATS DE PROPRI£T£ INTELLECTUELLE

LE CADRE L£GAL POUR LES INFLUENCEURS
Alain HAZAN, Avocat, TAoMA

REGARDS CROIS£S DôUN ANNONCEUR ET DôUNE AGENCE DE MANNEQUINS
B®n®dicte ROUMY-BULLIER, Directrice Juridique Cr®ation et Communication, CHANEL

Camille RINGL£, Directrice Juridique, WOMEN MANAGEMENT
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12:45 :  COCKTAIL D£JEUNATOIRE sponsoris® par
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ENJEUX ET DÉFIS DES CONTRATS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE



Droit de la concurrence et 
accord de coexistence de 

marques

21 juin 2024



Votre intervenante

Ombline Ancelin, 
Associ®e, 

Simmons & Simmons



Programme 

Lôarticulation du droit de 
la concurrence avec le 
droit de propri®t® 
intellectuelle

01 02 

La JP concurrence sur 
des accords de 

coexistence de marques 



01. 

Lôarticulation du droit 
de la concurrence 
avec le droit de 
propri®t® 
intellectuelle



01. Lõarticulation du droit de la concurrence avec droit de 
propriété intellectuelle

Importations parall¯les Abus du droit de brevet

Accords de report dôentr®e 

(pay-for-delay)

Licences et engagements FRAND 

(Fair reasonable and 

non-discriminatory)

De nombreuses zones dôinteraction

Quid des accords de coexistence de 
marques ?



02. 
La JP concurrence 
sur des accords de 
coexistence de 
marques 



02. La JP concurrence sur des accords de coexistence de marques 

Les affaires en droit europ®en 

Å D®cision de la Commission, 

du 5 mars 1975, Sirdar-Phildar

Å D®cision de la Commission, 

du 23 d®c. 1977, Penneys

Å D®cision de la Commission, 

du 15 d®c. 1982 BAT 

Cigaretten-FabrikenGmbH

Les affaires en droit fran­ais

Å Cour dôappel de Paris, 12 juin 

2009, nÁ07/17444 (Meridien/ 

Meridiana)

Å Cour de cassation, civile, 

Chambre commerciale, 15 

janvier 2008, 07-15.607 

(Skyrock)



Focus sur la décision Sirdar - Phildar, Commission européenne 5 mars 
1975

Les Fils de Louis Mulliez SA
Titulaire de la marque «le Fil dôArt» devenue phoenetiquement

Phildar
Enregistrement en France et à international en 1945-46

Demande dôenregistrement au R.U. en 1962

Société Sirdar Ltd
Titulaire de la marque Sirdar

Enregistée au R.U. en 1898 et dans les Etats membres 

Cŀƛǘǎ

Conclusion dôun 

accord en 1964

Objection soulevée par 

Sirdar

Obligations de lõaccord

Ne pas utiliser la marque Sirdar pour ses fils à tricoter vendus en 

France

Ne fera pas opposition ¨ lôenregistrement de la marque Phildar

pour des fils à tricoter vendus en France et dans tous les pays du 

monde, ¨ lôexception du R.U.

Ne pas utiliser pour la vente en France une marque susceptible 

dô°tre confondue avec Phildar, ou comprenant la terminaison 

«DAR»

Obligations de lõaccord

Ne pas utiliser la marque Phildarpour ses fils à tricoter vendus 

dans le R.U

Ne fera pas opposition ¨ lôenregistrement de la marque Sirdar 

pour des fils à tricoter vendus au R.U. et dans tous les pays du 

monde, ¨ lôexception de la France

Ne pas utiliser pour la vente dans le R.U. une marque susceptible 

dô°tre confondue avec Sirdar, ou comprenant la terminaison 

«DAR»



Focus sur la décision Sirdar - Phildar, Commission européenne 5 mars 
1975

Naissance 

du contentieux

ÅLeRoyaume-Uniadh¯rel̈aCEE.

ÅLasoci®t®LesFilsdeLouisMulliez

Åestimequelõaccordestnuldepuiscetteadh®sion,car

contrevenantauxdispositionsdutrait®CEEsurla

concurrenceetlalibrecirculation.

ÅDemandelôenregistrementdelamarqueçPhildarèau

Royaume-Unietcommencev̈endresesfilsẗricoter,sous

cettem°memarque,aveclôindicationçMadeinFranceè.

ÅOppositionform®eparSirdar+actionencontrefa­on+

indemnisationdufaitdelarupturedelôAccord.



Focus sur la d®cision Sirdar -Phildar, 
Commission europ®enne 5 mars 1975

Décision de la Commission européenne 

ÅLôaccord restreint la concurrence par objet : emp°che les entreprises de vendre soit en 

France, soit au R.U. 

ÅMême si sociétés peuvent commercialiser dans ces pays sous une autre marque car 

perte du bénéfice de la publicité.

ÅMême si possible que les marques soient similaires et puissent être confondues.

ÅPas dôexemption possible : 

ÅLôaccord ne contribue pas ¨ am®liorer la production ou la distribution des produits.

ÅLôaccord l¯se les utilisateurs fran­ais et britanniques. 



Focus sur la décision Penneys,
Commission européenne 23 décembre 1977

Groupe ABF, détenant le capital de PenneysIrland
Titulaire de la marque Penneyõs

Enregistrement en France en 1975

Demande dôenregistrement au R.U. et en Irlande en 1974

Soci®t® Penney America
Titulaire de la marque Penney et variantes

Enregistr®e dans les Etats membres sauf en Irlande et au R.U. en 1967-

1976, puis au R.U. en 1977

Faits

Conclusion dôun 

accord en 1976

Objection soulevée en 

1969

Obligations de lõaccord

Ne pas opérer en Irlande sous le nom commercial Penneystant 

que PenneysIreland utilise ce nom commercial

Payer au groupe ABF une somme déterminée par versements 

échelonnés

Obligations de lõaccord

Ne plus utiliser le nom Penneyni comme marque de fabrique, ni 

comme nom commercial dans aucun pays du monde, sauf en Irlande 

en tant que business name

Céder sa marque française Penneyôsà Penney America, agir pour 

obtenir lôenregistrement de la marque en Irlande et lever lôopposition ¨ 

la demande déposée antérieurement par Penney America au R.U.

Ne plus sôopposer ¨ aucun enregistrement ou demande 

dôenregistrement de Penney America sous le nom de Penneys

Apr¯s lôexpiration dôune p®riode de 5 ans ¨ compter de la date dôentr®e 

en vigueur de lôaccord, ABF pourra contester la validit® des 

enregistrements du nom Penneysobtenus par Penney America



Focus sur la décision Penneys,
Commission européenne 23 décembre 1977

Décision de la Commission européenne 

ÅLôobligation de ne plus utiliser le nom Penneysni comme marque ni comme nom 

commercial dans la CEE, constitue une restriction de concurrence.

ÅLa restriction nôest pas sensible car ABF sôest d®velopp® sous une autre appellation.

ÅLa cession par ABF de certaines de ses marques nôa pas dôeffets restrictifs. Ce 

nôest pas la cession de ses droits de marque qui rend n®cessaire le r®tablissement du 

goodwill sous un autre nom.

ÅLõengagement de ne contester aucun enregistrement ne constitue pas une 

restriction sensible de concurrence. 

ÅElle ne restreint normalement pas la concurrence, la clause nô®tant valable que 5 ans.

ÅLõobligation dõop®rer en Irlande sous un autre nom commercial que Penneysne 

constitue pas une restriction sensible de la concurrence.

ÅConclusion: il nôy a pas de restrictions contractuelles, tel quôun partage de march®, ¨ 

lôutilisation des marques.



Focus sur lõarr°t BAT, CJCE 30 janvier 1985

Faits

Segers
(active dans vente de café/thé/tabac aux Pays-Bas)

Titulaire de la marque Toltecs Special depuis 1969 pour coupe 

fine et tabac chevelu

BAT
Titulaire de la marque allemande Dorcet depuis 1968 ð non 

utilisée

Accord conclu 

en 1975

Objection soulev®e 

en 1973

Obligations de lõaccord

Ne vendreen Allemagneque du tabacchevelu(shag) sous

marqueToltecs

Nerevendiqueraucundroitautitredudépôtetdel'exploitationde

la marque,mêmesi celle-ci n'utilisepas sa marqueDorcet

pendantplusde cinq ans ou si elle déposeà nouveaucette

marqueou touteautremarquepouvantprêterà confusionavec

celle-ciausens,à l'exceptiondeToltecsSpecial

Ne pas indiquerdanssa publicitéquele tabaccoupefineest

appropriéourecommandépourlaconfectiondecigarettes

Interdità Segersde vendredu tabaccoupefineen Allemagne

sousmarqueToltecs

Obligations de lõaccord

Leversonoppositionà l'égarddela protectiondela marque

Toltecs Special

N'éleveraucuneobjectioncontrel'utilisationdecettemarque

pourletabaccheveluenAllemagne



Focus sur lõarr°t BAT, CJCE 30 janvier 1985

Enquête de la Commission européenne 

BATprétend:

Å Pasdôinfractionconcurrencecarlôaccordestfondésurledroitnationaldesmarques,

seulapplicablepourapprécierlaconformité

Å AccordpermettaitlaventeparSegersdecoupefineenAllemagne

Å Veutbienrésilierlôaccord



Focus sur lõarr°t BAT, CJCE 30 janvier 1985

Décision de la Commission européenne 

Pas dõexemption individuelle 

ÅPas de bénéfice pour les consommateurs à ne pas être informés que le tabac coupe 

fine Toltecspeut être utilisé pour rouler des cigarettes

Å AccordinterditconcurrenceparSegersenAllemagnesurtabaccoupefine- Segersa

cesséventesàdestinationdumarchéallemanddepuis1978

Å Si risquesérieuxde confusionet si titulairemarqueant. peutsôopposerau

dépôt/exploitationmarqueplusrécente,pasde restrictionde concurrencecardroit

dôinterdictionrelèvedelôexistencemarqueantérieure

Å Maissi grandedifférenceentreproduitsourisquedeconfusionrestreint,accordde

délimitationdoitêtrele moinsrestrictifpossible(utilisationde la marquequesous

présentationdéterminéeparex)

Å Icipasderisquesérieuxdeconfusion(phonétiqueouvisuel)



Focus sur lõarr°t BAT, CJCE 30 janvier 1985

Jugement de la CJCE : validation de la décision de la 

Commission européenne 

Mais ces accords nô®chappent pas ¨ lôapplication de lôarticle 101 du TFUE s'ils visent 

également à réaliser des partages de marché ou d'autres restrictions à la concurrence

Or, ici

Å Limitation dôusage de la marque ¨ la vente dôun type d®termin® de tabac

Å Renonciation à faire valoir antériorité vs Dorcetmême après expiration délai de 

protection de 5 ans

Å Renonciation à faire publicité sur le fait que son tabac est approprié pour rouler des 

cigarettes

Reconnaissancede la légalitéetlõutilit®desaccordsde coexistencede marquesqui

serventà « délimiter,dans l'intérêtréciproquedes parties,les sphèresd'utilisation

respectivesdeleursmarquesenvued'éviterdesconfusionsoudesconflits»



Focus sur la jurisprudence française
CA Paris, 12 juin 2009, nÁ07/17444 : faits

MERIDIANA (compagnie aérienne)

Titulaire des marques avec le signe MERIDIANA

Hôtels Méridien (exploitant dôune chaîne dôh¹tel)

Titulaire de marques avec les termes 

Méridien ou Le Méridien

Assignation en 1991 

pour contrefa­on

1992: Accordde coexistencede marques: MERIDIANAdoit rester«majoritairement

orientée» versuneclientèleindividuelle,nepasassocierle signeMERIDIANAauvocable

«charter», veillerà ce que ses servicessoientprésentéssousune imagede qualité

comparableà celledescompagniesAIRFRANCE,ALITALIAouIBERIAetnepasassocier

lesigneMERIDIANAàuneactivitéhôtelièreouderestauration

Condamnation de Meridianaet Appel de MERIDIANA qui soutient que lôaccord est une entente illicite car ses obligations exc¯dent ce 

qui est strictement n®cessaire ¨ la protection de lôobjet sp®cifique des marques en cause en rendant impossible toute concurrence 

effective ¨ la fois entre les parties mais ®galement entre lôun des deux contractants et les autres op®rateurs ®conomiques dumarché

Contentieux : assignation par Hôtels Méridien pour non-respect de 

lôaccord par Méridiana



Focus sur la jurisprudence française

Lôinterdictiondôusagedes signes ne restreint pas la

concurrencecar les signesnô®taientpasconnus(Méridien

pasconnupourdésignerlesservicesdetransportsaérienset

MERIDIANApasconnupourdésignerdesactivitésdôh¹tellerie

ouderestauration)

Clausede non contestationne peut pas être isoléedu

contexte,etestréciproque. Sapermanencenôestpasentant

quetellesuffisantepourétablirlecaractèreanticoncurrentiel

Sur les activités,lôinterdictionne concernepas

lôexercicedes activitésen tant que telles(transport

aérien,hôtellerienotamment)mais uniquementla

désignationde ces activités par les signes en

conflit, desortequelaconcurrenceresteouverte

Décision : R®els risques dôinterf®rences li®s ¨ la coexistence de ces marques et les mesures 

de lôAccord apparaissent appropriées et équilibrées donc ne constituent pas une entente 

anticoncurrentielle.

CA Paris, 12 juin 2009, nÁ07/17444 : faits



Focus sur la jurisprudence française
Cass. com., 15 janv. 2008, nÁ07-15.607

LaCourdecassation,affaireSKYROCK, rappelleclairementlesprincipesévoqués:

Å Licéitédeprincipedesaccordsdecoexistence;

Å À conditionde respecterle droit de la concurrenceet de se limiterà délimiter, dansl'intérêt

réciproquedesparties,lessphèresd'utilisation,envued'éviterdesconfusionsetdesconflits.



Accord de coexistence de marques : concurrence déloyale et parasitisme 

AffaireSociétéMontresRolexc/ Société3A, Cass.

com., 21octobre1997, n° 95-17.660

ÅDesarticlesde robinetteriesousla marqueRolex

sontcommercialisésparunesociété, assignéepour

desactesdeparasitismeparRolex

ÅCourdecassation:lôassociationduterme« Bain»

à la dénominationRolexdémontrela volontéde

sô®carterdelôimageRolexacquisedansle domaine

desmontres. LastructurecanneléeutiliséeparRolex

pourla lunettedesmontresne lui estpaspropreet

peut se retrouver dans dôautresproductions

industrielles

Affaire Lehningc/ Ecophar: CA Paris, 26 juin

2013, Cass. com., 10févr. 2015, n° 13-24.979

ÅUn accordde coexistenceinterdisantlôusagedu

terme« LEHRING» seulavaitété violépar la

persistancedu termeLehringsur le sitedôune

partie

ÅCourdõappel: celane constituepasunefaute

dôunegravitésuffisantepourconstituerunactede

concurrencedéloyale

ÅCourdecassation: il fautrecherchersienraison

de la similitudedesmarqueset desactivités,le

non-respectestde natureà engendrerun risque

deconfusiondanslôespritdupublic,cequinô®tait

paslecasenlôesp¯ce



Accord de coexistence de marques : concurrence déloyale et parasitisme 

Affaire Merck : CA Paris, 13 juin 2017, n°16/07065

ÅMerck Sharp & Dohmeviole lôaccord de coexistence 

par lôutilisation du signe ñmerckò dans les adresses 

mail des employés et est assignée par Merck KGaA

pour contrefaçon et concurrence déloyale

ÅCour dõappel : lôadresse email permet de designer 

des personnes, et non des produits. Toutefois, la 

concurrence déloyale est retenue en raison du risque 

de confusion quôil peut engendrer quant ¨ 

lôappartenance des employ®s

Affaire Eurostar: CA Paris, 4 juill. 2008, 

n°07/07404

ÅUnedessociétésa enregistréle nomdedomaine

« eurostar.eu» et a étéassignéeenviolationde

lôaccord,contrefaçondemarqueetparasitisme

ÅCourdõappel: résiliationdu contrat,absencede

contrefaçonmaisfautequasidélictuelleau sens

de L 713-5 CPI. Sur le parasitisme,il nôestpas

soutenuquele nomdedomaineaitcommencéà

êtreutilisé,et la réservationdu nomde domaine

ne traduitpasun actedistinctdeceluisurlequel

sefondelôengagementdelaresponsabilitéautitre

deL713-5CPI



Merci pour votre attention
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ENJEUX ET DÉFIS DES CONTRATS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE



Vidéos : 
https://share.vidyard.com/watch/4MrgTDXWCkuv4L95cM7E4U

https://share.vidyard.com/watch/PZUstM6bLm3dnbzoNvypZg

https://share.vidyard.com/watch/4MrgTDXWCkuv4L95cM7E4U
https://share.vidyard.com/watch/4MrgTDXWCkuv4L95cM7E4U
https://share.vidyard.com/watch/PZUstM6bLm3dnbzoNvypZg
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LE CADRE LEGAL POUR LES INFLUENCEURS



Les enjeux et défis des 
contrats de Propriété 

Intellectuelle

APRAM / MEDEF / Conférence du 21 juin 2024 

LõIMAGE DE LA MARQUE AU CîUR DES CONTRATS DE 

PROPRIEӢTEӢINTELLECTUELLE

REGARDS CROISES MARQUE / AGENCE DE MANNEQUINS

FOCUS INFLUENCE

TAoMAPartners/ Alain Hazan

WomenManagement / Camille Ringl®

Chanel / B®n®dicte RoumyBullier



1. Propos 
introductifs

CHANEL

Contexte dõune importance 

croissante de la gestion de 

lõimage pour les marques. 

Quelles ®volutions?



Contexte dõune importance croissante de la gestion de 
lõimage pour les marques. Quelles ®volutions?

üImpact et enjeux dôimage pour la marque 

üDe la publicit® ¨ lôinfluence 

üLa marque et son positionnement sous le coup des projecteurs

CHANEL



2. Les 
différents 

contrats de 
gestion 
dõimage

Un arsenal de 
contrats ¨ disposition 
de la marque 

CHANEL



Un arsenal de contrats à disposition 

de la marque 



Évolution vers une relation multifacette

ÅDiversité des prestations : mannequin, artiste interprète, consultant, 
auteur / créateur de contenus 

ÅQualification juridique et statuts juridiques différents : présomption 
de salariat, activité indépendante

ÅDiversité des représentations : avec qui contracter ? 

CHANEL



3. Égéries : 
Les 

ambassadeurs 
de la marque

Aspects 
contractuelset 
impacts pratiques 

CHANEL



Aspects contractuels et impacts pratiques 

ÅD®finition obligations et droits

ÅDur®e et exclusivit®

ÅGaranties ïGestion conflits 

ÅEnjeux sociaux et fiscaux 

CHANEL



4. Influenceurs : 
les nouveaux 
vecteurs de 

communication 
des marques 

A. Quôest ce quôun 
influenceur?

CHANEL



« Lôindividu exprimant un point de vue ou donnant des conseils, dans un 
domaine spécifiqueet selon un style ou un traitement qui lui sont propres et que 

son audience identifie.»

quõest-ce quõun influenceur ? 

ARPP, Communiqué du 3 avril 2017

Le marketing dôinfluence est lôensemble des m®thodes qui visent à utiliser le pouvoirde 

prescriptionou derecommandation desinfluenceurs.



Différents domaines 
dõinfluence 

Cristiano Ronaldo
631 millions  

Caroline Receveur
5,5 millions 

Lil Miquela
2,5 millions 

Xsqueezie
8,7 millions 

Exemples dõinfluenceurs 

Business

Fooding

Fitness



4. Influenceurs : 
les nouveaux 
vecteurs de 

communication 
des marques 

B. Contexte de la loi 
influenceurs

CHANEL



Contexteavant la loi Influenceurs: les premierspas dõune
régulation

üLespremierscontrôlesdelaDGCCRF

ÅEn 2015: La DirectionGénéraleresserresoncontrôleet se penchesur les pratiquesde certains
YouTubeursquigagnentdelôargent,àtraversunepublicitécachée.

ÅExemple: Dansunede sesvidéos,le YoutubeurCyprienvanteavechumourles méritesdôune
PlayStationPlus,avantde proposerde gagnerunePS4. Despublicités? Rienne le mentionne.
Déguisées?Côestpossible.

üActions de lôARPP 

ÅRéactualisationdesRecommandations,notammentsurlaCommunicationpublicitaireenligne

ÅMiseenavantdelôinfluenceresponsable: respectdesprincipesdetransparence,loyauté,éthiquedans
lemarketingdôinfluence

ÅCréationduCertificatdelôInfluenceresponsable(2021)



Contexte de la loi Influenceurs : lõemballement m®diatique et 
politique

üContexte médiatique et politique 

¶ Nécessitédôencadrerles dérivesdes influenceurs(Affairedes« influvoleurs» dôapr¯sBooba,
médiatisationdusujetavecladiffusiondeComplémentdôenqu°tesurFrance2)

¶ Deplusen plusdôarnaques(auxcomptesCPF,promotionde la chirurgieesthétiqueauprèsdes
plusjeunes),etdepratiquescommercialestrompeuses.

¶ Puis,lasphèrepolitiques'estemparéeduphénomène. Enontrésultédestablesrondesorganisése
à Bercy,dèsdécembre2022, avecles acteursdu marketingd'influenceet le lancementd'une
grandeconsultationpublique, enjanvier2023.



Les interventions législatives 

1. La loi Influenceurs °2023-451 du 9 juin 2023 a été 
promulguée 

é mal per­ue par les cr®ateurs de contenus
é r®action gouvernementale disproportionn®e 
é loi adopt®e dans la pr®cipitation 

2. Cr®ation dôun Guide de bonne conduite de lôinfluenceur 
(dernière mise à jour décembre 2023)

é qui ne dit pas la m°me chose que la loi

3. Critique par la Commission Européenne de cette loi

é qui contredirait le DSA et ne respecterait pas le 
processus de notification de la Commission

4. En réponse : dépôt du projet de la loi DDADUE            

... qui prévoit la refonte des articles fondateurs de la loi 
influenceurs 

Côest le flou 
juridique !



Ce que dit la loi ... 

1. Cadre légal général 

2. D®finitions l®gales larges de lôinfluenceur et 
de lôagent 

3. R®daction obligatoire dôun contrat 
(Attention au seuil !) 

4. Transparence de la collaboration 
commerciale (mention du caractère 
commercial: #Publicité #Collaboration 
commerciale... Ou toute mention équivalente 
!) 

5. Interdictions et limitation/encadrement dans 
certains domaines (tabac, chirurgie, compte 
CPF, produits financiers etc.) 

6. Encadrement de lôutilisation des images 
retouchées (Mention obligatoire «Images 

retouchées») et des images générées par 

une IA (Mention obligatoire «Images 

virtuelles»)

7. Encadrement contractuel des relations 

avec les influenceurs 

8. Cr®ation dôune co-responsabilité 

(influenceur/agent/annonceur/ agence de 

publicité) 

9. R¹le limit® de lôagent 

10. Encadrement des influenceurs non 

®tablis dans lôUnion europ®enne 



4. Influenceurs : 
les nouveaux 

vecteurs de 
communication 

des marques 

C. Conséquences de 
la loi influenceurs

CHANEL




